
 
 
 

MECENAT EN FAVEUR DE LA REALISATION D’ETUDES 
ET DE TRAVAUX DE RENOVATION PATRIMONIALE DE L’ANCIEN EVECHE  

 
 

 
 
Entre les soussignés : 
 
La Ville de Grasse, représentée par son Maire en exercice, Monsieur Jérôme VIAUD agissant au nom 
et pour le compte de la commune en vertu d’une délibération du Conseil Municipal en date du               
7 novembre 2023, 
 
Ci-après dénommée « la Ville de Grasse », d’une part 
 
 
ET 
 
A compléter : 
La société BRICONAUTES ou BERTRAND VIGOUROUX SA demeurant à GRASSE (06130).  
 
Ci-après dénommée « LE DONATEUR » d’autre part  
 
 
 
IL A ETE PREALABLEMENT EXPOSE CE QUI SUIT : 
 
Vu le Code général des impôts, notamment les dispositions de l'article 238 bis,  
 
Considérant que la ville de Grasse développe une démarche de mécénat pour dégager des 
financements complémentaires dans un contexte budgétaire de plus en plus contraint, en partenariat 
avec l'ensemble des acteurs du développement économique dans la valorisation et la promotion de 
diverses actions et/ou projets présentant un intérêt général ; 
 
Considérant que la ville de Grasse réalise des travaux de rénovation patrimoniale de l’ancien évêché, 
actuel hôtel de Ville consistant à :  

 Libérer les espaces du rez-de-chaussée, dévolus au Centre d’Interprétation du Patrimoine ; 
 Restituer les arcades de l’aile ouest place du Petit Puy, afin de mettre en relation les espaces 

du CIAP avec le parvis de la cathédrale ; 
 Restituer la forme et la fonction de l’ancienne galerie de liaison entre la tour et le palais de 

l’Evêque ; 
 Restituer ou évoquer les dispositions historiques des salles emblématiques du palais-mairie : 

salle du conseil, la salle contigüe à la chapelle (accueil du cabinet du maire) ; 
 Restituer les dispositions médiévales du dernier étage de la tour dite de l’évêque, aujourd’hui 

entresolée. 
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Considérant que la société BRICONAUTES SA s’est proposé de participer à la préservation de ce 
patrimoine grassois en faisant un don d’un montant de 60 000 euros à la Ville de Grasse afin de 
l’accompagner dans cette démarche patrimoniale. 
 
 
CECI EXPOSE, IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 
ARTICLE 1 - OBJET 
 
En conséquence, le donateur s’engage à apporter son soutien à la Ville de Grasse par un don à hauteur 
de soixante mille euros (60 000 euros) à la commune afin de participer au financement de rénovation 
patrimoniale de l’ancien évêché, actuel hôtel de Ville 
 
ARTICLE 2 - MONTANT DE L’OFFRE 
 
La participation est limitée à un montant forfaitaire de 60 000 euros, ceci quelles que soient les sujétions 
prévues ou imprévues rencontrées dans la mise en œuvre du projet.   
 
 
ARTICLE 3 - MODALITES DE REALISATION DE L’OFFRE 
 
Le donateur s’engage à verser à la Commune la totalité de la somme de 60 000 euros net de taxes dès 
réception du titre de perception. 
 
La Ville remettra au donateur dès réception un reçu fiscal correspondant au don. 
 
ARTICLE 4 – ACCEPTATION PAR LA COLLECTIVITE 
 
Par délibération en date du 7 novembre 2023, la Commune déclare accepter le présent don. 
 
La Commune déclare s’engager à tout mettre en œuvre pour réaliser les études et travaux jusqu’à leur 
parfait achèvement. La Commune s’engage à justifier de l’utilisation des fonds auprès du donateur.  
 
 
ARTICLE 5 : COMMUNICATION 
 
La Ville s’engage à mentionner autant que possible le soutien du donateur lors de la communication 
afférente au don. Les parties définissent ensemble les conditions de cette communication. 
 
 
ARTICLE 6 : REGLEMENT DES LITIGES 
 
Toutes difficultés, à l’occasion de l’interprétation ou de l’exécution de la présente convention qui n’aurait 
pu faire l’objet d’un règlement amiable, seront soumises au Tribunal compétent du lieu de l’immeuble. 
 
 
 
Pour l’exécution des présentes, les parties font élection de domicile pour le Ville de Grasse en l’hôtel de 
Ville de Grasse – BP 12069 – 06131 GRASSE CEDEX. 
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A Grasse, le 
Nombres d’exemplaires : 
 
 
 
          Pour la société                                                     Pour la Ville de GRASSE, 
                                            Le Maire, 
 
 
 
 
         
                                                                                                 Jérôme VIAUD 
                                                                              Vice-Président du Conseil départemental 
                                                                                           des Alpes-Maritimes 
                                                                         Président de la Communauté d’Agglomération  
                                                                                             du Pays de Grasse 
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